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CAISSE DES ÉCOLES

ADHÉÉSION



QU’EST-CE QUE 
LA CAISSE DES 
ÉCOLES ?

C’est un établissement public 
communal qui a été créé 
dans le but d’encourager et 
d’améliorer la fréquentation 
des écoles publiques et 
permettre à chaque élève de 
suivre la meilleure scolarité 
possible. 

Elle est gérée par un Conseil 
d’Administration qui se réunit 
plusieurs fois par an pour 
gérer ses délibérations et 
les sujets de la Caisse des 
Écoles. Afin de conserver une 
mixité entre ses membres élus 
pour 3 ans et de favoriser les 
échanges et les prises de 
décisions, elle est composée 
de 6 élus de la Ville (le 
Maire, Président de droit, 
des Conseillers Municipaux 
désignés par le Conseil 
municipal pour la durée de leur 
mandat), un membre désigné 
par le Préfet et l’Inspecteur 
de l’Éducation Nationale ou 
son représentant et de 6 élus 
parmi les adhérents de la 
Caisse des Écoles. 

Pour être , un adhérent élu 
à La Caisse des Écoles, 
conformément aux statuts, 
vous devez avoir cotisé durant 
deux années consécutives.
Pour fonctionner, la Caisse des 
Écoles reçoit : 
- une subvention municipale 
- une subvention de l’état pour 
la Réussite Éducative 
- une participation des familles 
(à ne pas confondre avec les 
coopératives scolaires).

QU’EST-CE 
QUE FAIT LA 
CAISSE DES ÉCOLES ?

Chaque année, la Caisse des Écoles accompagne 
et améliore le fonctionnement de l’école publique en 
menant et en finançant des activités socio-éducatives 
pour tous les enfants.

Cette année la subvention accordée par le Conseil 
d’Administration de la Caisse des Écoles sur une 
base de 39 € par élève et par année civile, permet de 
subventionner les projets et les sorties pédagogiques 
dans toutes les écoles.

La Caisse des Écoles finance différentes actions 
pédagogiques des écoles à hauteur de 205 000€ environ.

 ► 168 400€ pour la mise en place des projets 
pédagogiques et les Classes transplantées, 
transports inclus.

 ► 36 500€ pour les autres projets Ville dont :
 - Secourisme 
 - Livres pour tous les élèves de maternelle
 - Autres projets :prévention routière, visite de  
 l’Hôtel de Ville... 
 

 ► La Caisse des Écoles finance les études mises 
en place sur toutes les écoles élémentaires, cela 
représente en moyenne 650 enfants par jour.

 ► Les élus et membres de la Caisse des Écoles 
distribuent des livres de fin d’année pour tous les 
élèves de maternelle de la Ville.

 ► Les membres de la Caisse des Écoles étant soucieux 
du bien-être des enfants, en lien avec les services de 
la Municipalité plusieurs actions clés en mains sont 
proposées aux écoles dans la continuité des projets 
pédagogiques : permis piéton, gestes premiers 
secours, permis savoir rouler, visite de l’Hôtel de Ville... 

 ► Elle soutient financièrement l’action de l’Éducation 
Nationale «la Calculette c’est ma tête».

La Caisse des Écoles permet la mise en place du dispositif 
de Réussite Éducative qui soutient et accompagne les 
enfants et adolescents en fragilité scolaire, sociale ou 
familiale.



Permis Vélo "Savoir rouler",
pour tous les élèves de CM2.

POURQUOI 
ADHÉRER ?
La Caisse des Écoles, au même titre 
que d’autres instances, constitue 
un lieu d’échanges, de réflexion, de 
propositions et de décisions sur les 
questions relatives à l’école. C’est un 
moyen pour les parents de pouvoir 
participer activement à l’élaboration 
des orientations budgétaires et des 
objectifs de la Caisse des Écoles. Tous 
les parents ayant un enfant scolarisé en 
maternelle ou en élémentaire peuvent 
adhérer à la Caisse des Écoles. Ainsi, 
les parents d’élèves contribuent 
au meilleur fonctionnement des 
établissements scolaires ainsi qu’à la 
réalisation des projets pédagogiques 
au bénéfice de tous les enfants.

Visite de l’Hôtel de Ville pour les scolaires.



Vice présidente
Alexandra Beaudoin

Président
Jean-Jacques Grousseau

et les membres de la Caisse des Écoles

POUR 5 € OU PLUS ADHÉREZ À LA CAISSE DES ÉCOLES 
ET PARTICIPEZ AU FINANCEMENT DE CES PROJETS.
Coupon-réponse à retourner avec votre cotisation au pôle accueil de la direction de l’Éducation ou à l’école ou venez le remplir directement en mairie, au plus 
tard le 31 mai 2024. 

Nom/Prénom du parent :        Somme jointe* :                         € 
Adresse : 
Mail :

 Chèque bancaire libellé à l’ordre du Trésor Public
 Espèce

Parents, enseignants, amis de l’école publique, en renouvelant votre adhésion ou en adhérant, vous 
permettez à la Caisse des Écoles d’apporter une aide directe et adaptée à chaque école et ainsi de faire 
de l’école un lieu de vie privilégié.

*les sommes versées étant assimilées à des dons, vous avez la possibilité 
de les déduire des impôts. Pour cela, vous devez faire une demande 
auprès du service Régie, afin qu’il vous délivre un reçu fiscal.

LES ACTIONS MENÉES
 SUR JULES FERRY 
MATERNELLE
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CAISSE DES ÉCOLES

ADHÉÉSION



QU’EST-CE QUE 
LA CAISSE DES 
ÉCOLES ?

C’est un établissement public 
communal qui a été créé 
dans le but d’encourager et 
d’améliorer la fréquentation 
des écoles publiques et 
permettre à chaque élève de 
suivre la meilleure scolarité 
possible. 

Elle est gérée par un Conseil 
d’Administration qui se réunit 
plusieurs fois par an pour 
gérer ses délibérations et 
les sujets de la Caisse des 
Écoles. Afin de conserver une 
mixité entre ses membres élus 
pour 3 ans et de favoriser les 
échanges et les prises de 
décisions, elle est composée 
de 6 élus de la Ville (le 
Maire, Président de droit, 
des Conseillers Municipaux 
désignés par le Conseil 
municipal pour la durée de leur 
mandat), un membre désigné 
par le Préfet et l’Inspecteur 
de l’Éducation Nationale ou 
son représentant et de 6 élus 
parmi les adhérents de la 
Caisse des Écoles. 

Pour être , un adhérent élu 
à La Caisse des Écoles, 
conformément aux statuts, 
vous devez avoir cotisé durant 
deux années consécutives.
Pour fonctionner, la Caisse des 
Écoles reçoit : 
- une subvention municipale 
- une subvention de l’état pour 
la Réussite Éducative 
- une participation des familles 
(à ne pas confondre avec les 
coopératives scolaires).

QU’EST-CE 
QUE FAIT LA 
CAISSE DES ÉCOLES ?

Chaque année, la Caisse des Écoles accompagne 
et améliore le fonctionnement de l’école publique en 
menant et en finançant des activités socio-éducatives 
pour tous les enfants.

Cette année la subvention accordée par le Conseil 
d’Administration de la Caisse des Écoles sur une 
base de 39 € par élève et par année civile, permet de 
subventionner les projets et les sorties pédagogiques 
dans toutes les écoles.

La Caisse des Écoles finance différentes actions 
pédagogiques des écoles à hauteur de 205 000€ environ.

 ► 168 400€ pour la mise en place des projets 
pédagogiques et les Classes transplantées, 
transports inclus.

 ► 36 500€ pour les autres projets Ville dont :
 - Secourisme 
 - Livres pour tous les élèves de maternelle
 - Autres projets :prévention routière, visite de  
 l’Hôtel de Ville... 
 

 ► La Caisse des Écoles finance les études mises 
en place sur toutes les écoles élémentaires, cela 
représente en moyenne 650 enfants par jour.

 ► Les élus et membres de la Caisse des Écoles 
distribuent des livres de fin d’année pour tous les 
élèves de maternelle de la Ville.

 ► Les membres de la Caisse des Écoles étant soucieux 
du bien-être des enfants, en lien avec les services de 
la Municipalité plusieurs actions clés en mains sont 
proposées aux écoles dans la continuité des projets 
pédagogiques : permis piéton, gestes premiers 
secours, permis savoir rouler, visite de l’Hôtel de Ville... 

 ► Elle soutient financièrement l’action de l’Éducation 
Nationale «la Calculette c’est ma tête».

La Caisse des Écoles permet la mise en place du dispositif 
de Réussite Éducative qui soutient et accompagne les 
enfants et adolescents en fragilité scolaire, sociale ou 
familiale.



Permis Vélo "Savoir rouler",
pour tous les élèves de CM2.

POURQUOI 
ADHÉRER ?
La Caisse des Écoles, au même titre 
que d’autres instances, constitue 
un lieu d’échanges, de réflexion, de 
propositions et de décisions sur les 
questions relatives à l’école. C’est un 
moyen pour les parents de pouvoir 
participer activement à l’élaboration 
des orientations budgétaires et des 
objectifs de la Caisse des Écoles. Tous 
les parents ayant un enfant scolarisé en 
maternelle ou en élémentaire peuvent 
adhérer à la Caisse des Écoles. Ainsi, 
les parents d’élèves contribuent 
au meilleur fonctionnement des 
établissements scolaires ainsi qu’à la 
réalisation des projets pédagogiques 
au bénéfice de tous les enfants.

Visite de l’Hôtel de Ville pour les scolaires.



Vice présidente
Alexandra Beaudoin

Président
Jean-Jacques Grousseau

et les membres de la Caisse des Écoles

POUR 5 € OU PLUS ADHÉREZ À LA CAISSE DES ÉCOLES 
ET PARTICIPEZ AU FINANCEMENT DE CES PROJETS.
Coupon-réponse à retourner avec votre cotisation au pôle accueil de la direction de l’Éducation ou à l’école ou venez le remplir directement en mairie, au plus 
tard le 31 mai 2024. 

Nom/Prénom du parent :        Somme jointe* :                         € 
Adresse : 
Mail :

 Chèque bancaire libellé à l’ordre du Trésor Public
 Espèce

Parents, enseignants, amis de l’école publique, en renouvelant votre adhésion ou en adhérant, vous 
permettez à la Caisse des Écoles d’apporter une aide directe et adaptée à chaque école et ainsi de faire 
de l’école un lieu de vie privilégié.

*les sommes versées étant assimilées à des dons, vous avez la possibilité 
de les déduire des impôts. Pour cela, vous devez faire une demande 
auprès du service Régie, afin qu’il vous délivre un reçu fiscal.
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2024

CAISSE DES ÉCOLES

ADHÉÉSION



QU’EST-CE QUE 
LA CAISSE DES 
ÉCOLES ?

C’est un établissement public 
communal qui a été créé 
dans le but d’encourager et 
d’améliorer la fréquentation 
des écoles publiques et 
permettre à chaque élève de 
suivre la meilleure scolarité 
possible. 

Elle est gérée par un Conseil 
d’Administration qui se réunit 
plusieurs fois par an pour 
gérer ses délibérations et 
les sujets de la Caisse des 
Écoles. Afin de conserver une 
mixité entre ses membres élus 
pour 3 ans et de favoriser les 
échanges et les prises de 
décisions, elle est composée 
de 6 élus de la Ville (le 
Maire, Président de droit, 
des Conseillers Municipaux 
désignés par le Conseil 
municipal pour la durée de leur 
mandat), un membre désigné 
par le Préfet et l’Inspecteur 
de l’Éducation Nationale ou 
son représentant et de 6 élus 
parmi les adhérents de la 
Caisse des Écoles. 

Pour être , un adhérent élu 
à La Caisse des Écoles, 
conformément aux statuts, 
vous devez avoir cotisé durant 
deux années consécutives.
Pour fonctionner, la Caisse des 
Écoles reçoit : 
- une subvention municipale 
- une subvention de l’état pour 
la Réussite Éducative 
- une participation des familles 
(à ne pas confondre avec les 
coopératives scolaires).

QU’EST-CE 
QUE FAIT LA 
CAISSE DES ÉCOLES ?

Chaque année, la Caisse des Écoles accompagne 
et améliore le fonctionnement de l’école publique en 
menant et en finançant des activités socio-éducatives 
pour tous les enfants.

Cette année la subvention accordée par le Conseil 
d’Administration de la Caisse des Écoles sur une 
base de 39 € par élève et par année civile, permet de 
subventionner les projets et les sorties pédagogiques 
dans toutes les écoles.

La Caisse des Écoles finance différentes actions 
pédagogiques des écoles à hauteur de 205 000€ environ.

 ► 168 400€ pour la mise en place des projets 
pédagogiques et les Classes transplantées, 
transports inclus.

 ► 36 500€ pour les autres projets Ville dont :
 - Secourisme 
 - Livres pour tous les élèves de maternelle
 - Autres projets :prévention routière, visite de  
 l’Hôtel de Ville... 
 

 ► La Caisse des Écoles finance les études mises 
en place sur toutes les écoles élémentaires, cela 
représente en moyenne 650 enfants par jour.

 ► Les élus et membres de la Caisse des Écoles 
distribuent des livres de fin d’année pour tous les 
élèves de maternelle de la Ville.

 ► Les membres de la Caisse des Écoles étant soucieux 
du bien-être des enfants, en lien avec les services de 
la Municipalité plusieurs actions clés en mains sont 
proposées aux écoles dans la continuité des projets 
pédagogiques : permis piéton, gestes premiers 
secours, permis savoir rouler, visite de l’Hôtel de Ville... 

 ► Elle soutient financièrement l’action de l’Éducation 
Nationale «la Calculette c’est ma tête».

La Caisse des Écoles permet la mise en place du dispositif 
de Réussite Éducative qui soutient et accompagne les 
enfants et adolescents en fragilité scolaire, sociale ou 
familiale.



Permis Vélo "Savoir rouler",
pour tous les élèves de CM2.

POURQUOI 
ADHÉRER ?
La Caisse des Écoles, au même titre 
que d’autres instances, constitue 
un lieu d’échanges, de réflexion, de 
propositions et de décisions sur les 
questions relatives à l’école. C’est un 
moyen pour les parents de pouvoir 
participer activement à l’élaboration 
des orientations budgétaires et des 
objectifs de la Caisse des Écoles. Tous 
les parents ayant un enfant scolarisé en 
maternelle ou en élémentaire peuvent 
adhérer à la Caisse des Écoles. Ainsi, 
les parents d’élèves contribuent 
au meilleur fonctionnement des 
établissements scolaires ainsi qu’à la 
réalisation des projets pédagogiques 
au bénéfice de tous les enfants.

Visite de l’Hôtel de Ville pour les scolaires.



Vice présidente
Alexandra Beaudoin

Président
Jean-Jacques Grousseau

et les membres de la Caisse des Écoles

POUR 5 € OU PLUS ADHÉREZ À LA CAISSE DES ÉCOLES 
ET PARTICIPEZ AU FINANCEMENT DE CES PROJETS.
Coupon-réponse à retourner avec votre cotisation au pôle accueil de la direction de l’Éducation ou à l’école ou venez le remplir directement en mairie, au plus 
tard le 31 mai 2024. 

Nom/Prénom du parent :        Somme jointe* :                         € 
Adresse : 
Mail :

 Chèque bancaire libellé à l’ordre du Trésor Public
 Espèce

Parents, enseignants, amis de l’école publique, en renouvelant votre adhésion ou en adhérant, vous 
permettez à la Caisse des Écoles d’apporter une aide directe et adaptée à chaque école et ainsi de faire 
de l’école un lieu de vie privilégié.

*les sommes versées étant assimilées à des dons, vous avez la possibilité 
de les déduire des impôts. Pour cela, vous devez faire une demande 
auprès du service Régie, afin qu’il vous délivre un reçu fiscal.

LES ACTIONS MENÉES
 SUR KERGOMARD
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CAISSE DES ÉCOLES

ADHÉÉSION



QU’EST-CE QUE 
LA CAISSE DES 
ÉCOLES ?

C’est un établissement public 
communal qui a été créé 
dans le but d’encourager et 
d’améliorer la fréquentation 
des écoles publiques et 
permettre à chaque élève de 
suivre la meilleure scolarité 
possible. 

Elle est gérée par un Conseil 
d’Administration qui se réunit 
plusieurs fois par an pour 
gérer ses délibérations et 
les sujets de la Caisse des 
Écoles. Afin de conserver une 
mixité entre ses membres élus 
pour 3 ans et de favoriser les 
échanges et les prises de 
décisions, elle est composée 
de 6 élus de la Ville (le 
Maire, Président de droit, 
des Conseillers Municipaux 
désignés par le Conseil 
municipal pour la durée de leur 
mandat), un membre désigné 
par le Préfet et l’Inspecteur 
de l’Éducation Nationale ou 
son représentant et de 6 élus 
parmi les adhérents de la 
Caisse des Écoles. 

Pour être , un adhérent élu 
à La Caisse des Écoles, 
conformément aux statuts, 
vous devez avoir cotisé durant 
deux années consécutives.
Pour fonctionner, la Caisse des 
Écoles reçoit : 
- une subvention municipale 
- une subvention de l’état pour 
la Réussite Éducative 
- une participation des familles 
(à ne pas confondre avec les 
coopératives scolaires).

QU’EST-CE 
QUE FAIT LA 
CAISSE DES ÉCOLES ?

Chaque année, la Caisse des Écoles accompagne 
et améliore le fonctionnement de l’école publique en 
menant et en finançant des activités socio-éducatives 
pour tous les enfants.

Cette année la subvention accordée par le Conseil 
d’Administration de la Caisse des Écoles sur une 
base de 39 € par élève et par année civile, permet de 
subventionner les projets et les sorties pédagogiques 
dans toutes les écoles.

La Caisse des Écoles finance différentes actions 
pédagogiques des écoles à hauteur de 205 000€ environ.

 ► 168 400€ pour la mise en place des projets 
pédagogiques et les Classes transplantées, 
transports inclus.

 ► 36 500€ pour les autres projets Ville dont :
 - Secourisme 
 - Livres pour tous les élèves de maternelle
 - Autres projets :prévention routière, visite de  
 l’Hôtel de Ville... 
 

 ► La Caisse des Écoles finance les études mises 
en place sur toutes les écoles élémentaires, cela 
représente en moyenne 650 enfants par jour.

 ► Les élus et membres de la Caisse des Écoles 
distribuent des livres de fin d’année pour tous les 
élèves de maternelle de la Ville.

 ► Les membres de la Caisse des Écoles étant soucieux 
du bien-être des enfants, en lien avec les services de 
la Municipalité plusieurs actions clés en mains sont 
proposées aux écoles dans la continuité des projets 
pédagogiques : permis piéton, gestes premiers 
secours, permis savoir rouler, visite de l’Hôtel de Ville... 

 ► Elle soutient financièrement l’action de l’Éducation 
Nationale «la Calculette c’est ma tête».

La Caisse des Écoles permet la mise en place du dispositif 
de Réussite Éducative qui soutient et accompagne les 
enfants et adolescents en fragilité scolaire, sociale ou 
familiale.



Permis Vélo "Savoir rouler",
pour tous les élèves de CM2.

POURQUOI 
ADHÉRER ?
La Caisse des Écoles, au même titre 
que d’autres instances, constitue 
un lieu d’échanges, de réflexion, de 
propositions et de décisions sur les 
questions relatives à l’école. C’est un 
moyen pour les parents de pouvoir 
participer activement à l’élaboration 
des orientations budgétaires et des 
objectifs de la Caisse des Écoles. Tous 
les parents ayant un enfant scolarisé en 
maternelle ou en élémentaire peuvent 
adhérer à la Caisse des Écoles. Ainsi, 
les parents d’élèves contribuent 
au meilleur fonctionnement des 
établissements scolaires ainsi qu’à la 
réalisation des projets pédagogiques 
au bénéfice de tous les enfants.

Visite de l’Hôtel de Ville pour les scolaires.



Vice présidente
Alexandra Beaudoin

Président
Jean-Jacques Grousseau

et les membres de la Caisse des Écoles

POUR 5 € OU PLUS ADHÉREZ À LA CAISSE DES ÉCOLES 
ET PARTICIPEZ AU FINANCEMENT DE CES PROJETS.
Coupon-réponse à retourner avec votre cotisation au pôle accueil de la direction de l’Éducation ou à l’école ou venez le remplir directement en mairie, au plus 
tard le 31 mai 2024. 

Nom/Prénom du parent :        Somme jointe* :                         € 
Adresse : 
Mail :

 Chèque bancaire libellé à l’ordre du Trésor Public
 Espèce

Parents, enseignants, amis de l’école publique, en renouvelant votre adhésion ou en adhérant, vous 
permettez à la Caisse des Écoles d’apporter une aide directe et adaptée à chaque école et ainsi de faire 
de l’école un lieu de vie privilégié.

*les sommes versées étant assimilées à des dons, vous avez la possibilité 
de les déduire des impôts. Pour cela, vous devez faire une demande 
auprès du service Régie, afin qu’il vous délivre un reçu fiscal.

LES ACTIONS MENÉES
 SUR JEAN DE LA FONTAINE
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CAISSE DES ÉCOLES

ADHÉÉSION



QU’EST-CE QUE 
LA CAISSE DES 
ÉCOLES ?

C’est un établissement public 
communal qui a été créé 
dans le but d’encourager et 
d’améliorer la fréquentation 
des écoles publiques et 
permettre à chaque élève de 
suivre la meilleure scolarité 
possible. 

Elle est gérée par un Conseil 
d’Administration qui se réunit 
plusieurs fois par an pour 
gérer ses délibérations et 
les sujets de la Caisse des 
Écoles. Afin de conserver une 
mixité entre ses membres élus 
pour 3 ans et de favoriser les 
échanges et les prises de 
décisions, elle est composée 
de 6 élus de la Ville (le 
Maire, Président de droit, 
des Conseillers Municipaux 
désignés par le Conseil 
municipal pour la durée de leur 
mandat), un membre désigné 
par le Préfet et l’Inspecteur 
de l’Éducation Nationale ou 
son représentant et de 6 élus 
parmi les adhérents de la 
Caisse des Écoles. 

Pour être , un adhérent élu 
à La Caisse des Écoles, 
conformément aux statuts, 
vous devez avoir cotisé durant 
deux années consécutives.
Pour fonctionner, la Caisse des 
Écoles reçoit : 
- une subvention municipale 
- une subvention de l’état pour 
la Réussite Éducative 
- une participation des familles 
(à ne pas confondre avec les 
coopératives scolaires).

QU’EST-CE 
QUE FAIT LA 
CAISSE DES ÉCOLES ?

Chaque année, la Caisse des Écoles accompagne 
et améliore le fonctionnement de l’école publique en 
menant et en finançant des activités socio-éducatives 
pour tous les enfants.

Cette année la subvention accordée par le Conseil 
d’Administration de la Caisse des Écoles sur une 
base de 39 € par élève et par année civile, permet de 
subventionner les projets et les sorties pédagogiques 
dans toutes les écoles.

La Caisse des Écoles finance différentes actions 
pédagogiques des écoles à hauteur de 205 000€ environ.

 ► 168 400€ pour la mise en place des projets 
pédagogiques et les Classes transplantées, 
transports inclus.

 ► 36 500€ pour les autres projets Ville dont :
 - Secourisme 
 - Livres pour tous les élèves de maternelle
 - Autres projets :prévention routière, visite de  
 l’Hôtel de Ville... 
 

 ► La Caisse des Écoles finance les études mises 
en place sur toutes les écoles élémentaires, cela 
représente en moyenne 650 enfants par jour.

 ► Les élus et membres de la Caisse des Écoles 
distribuent des livres de fin d’année pour tous les 
élèves de maternelle de la Ville.

 ► Les membres de la Caisse des Écoles étant soucieux 
du bien-être des enfants, en lien avec les services de 
la Municipalité plusieurs actions clés en mains sont 
proposées aux écoles dans la continuité des projets 
pédagogiques : permis piéton, gestes premiers 
secours, permis savoir rouler, visite de l’Hôtel de Ville... 

 ► Elle soutient financièrement l’action de l’Éducation 
Nationale «la Calculette c’est ma tête».

La Caisse des Écoles permet la mise en place du dispositif 
de Réussite Éducative qui soutient et accompagne les 
enfants et adolescents en fragilité scolaire, sociale ou 
familiale.



Permis Vélo "Savoir rouler",
pour tous les élèves de CM2.

POURQUOI 
ADHÉRER ?
La Caisse des Écoles, au même titre 
que d’autres instances, constitue 
un lieu d’échanges, de réflexion, de 
propositions et de décisions sur les 
questions relatives à l’école. C’est un 
moyen pour les parents de pouvoir 
participer activement à l’élaboration 
des orientations budgétaires et des 
objectifs de la Caisse des Écoles. Tous 
les parents ayant un enfant scolarisé en 
maternelle ou en élémentaire peuvent 
adhérer à la Caisse des Écoles. Ainsi, 
les parents d’élèves contribuent 
au meilleur fonctionnement des 
établissements scolaires ainsi qu’à la 
réalisation des projets pédagogiques 
au bénéfice de tous les enfants.

Visite de l’Hôtel de Ville pour les scolaires.



Vice présidente
Alexandra Beaudoin

Président
Jean-Jacques Grousseau

et les membres de la Caisse des Écoles

POUR 5 € OU PLUS ADHÉREZ À LA CAISSE DES ÉCOLES 
ET PARTICIPEZ AU FINANCEMENT DE CES PROJETS.
Coupon-réponse à retourner avec votre cotisation au pôle accueil de la direction de l’Éducation ou à l’école ou venez le remplir directement en mairie, au plus 
tard le 31 mai 2024. 

Nom/Prénom du parent :        Somme jointe* :                         € 
Adresse : 
Mail :

 Chèque bancaire libellé à l’ordre du Trésor Public
 Espèce

Parents, enseignants, amis de l’école publique, en renouvelant votre adhésion ou en adhérant, vous 
permettez à la Caisse des Écoles d’apporter une aide directe et adaptée à chaque école et ainsi de faire 
de l’école un lieu de vie privilégié.

*les sommes versées étant assimilées à des dons, vous avez la possibilité 
de les déduire des impôts. Pour cela, vous devez faire une demande 
auprès du service Régie, afin qu’il vous délivre un reçu fiscal.

LES ACTIONS MENÉES
 SUR LA ROUGETTE



2024

CAISSE DES ÉCOLES

ADHÉÉSION



QU’EST-CE QUE 
LA CAISSE DES 
ÉCOLES ?

C’est un établissement public 
communal qui a été créé 
dans le but d’encourager et 
d’améliorer la fréquentation 
des écoles publiques et 
permettre à chaque élève de 
suivre la meilleure scolarité 
possible. 

Elle est gérée par un Conseil 
d’Administration qui se réunit 
plusieurs fois par an pour 
gérer ses délibérations et 
les sujets de la Caisse des 
Écoles. Afin de conserver une 
mixité entre ses membres élus 
pour 3 ans et de favoriser les 
échanges et les prises de 
décisions, elle est composée 
de 6 élus de la Ville (le 
Maire, Président de droit, 
des Conseillers Municipaux 
désignés par le Conseil 
municipal pour la durée de leur 
mandat), un membre désigné 
par le Préfet et l’Inspecteur 
de l’Éducation Nationale ou 
son représentant et de 6 élus 
parmi les adhérents de la 
Caisse des Écoles. 

Pour être , un adhérent élu 
à La Caisse des Écoles, 
conformément aux statuts, 
vous devez avoir cotisé durant 
deux années consécutives.
Pour fonctionner, la Caisse des 
Écoles reçoit : 
- une subvention municipale 
- une subvention de l’état pour 
la Réussite Éducative 
- une participation des familles 
(à ne pas confondre avec les 
coopératives scolaires).

QU’EST-CE 
QUE FAIT LA 
CAISSE DES ÉCOLES ?

Chaque année, la Caisse des Écoles accompagne 
et améliore le fonctionnement de l’école publique en 
menant et en finançant des activités socio-éducatives 
pour tous les enfants.

Cette année la subvention accordée par le Conseil 
d’Administration de la Caisse des Écoles sur une 
base de 39 € par élève et par année civile, permet de 
subventionner les projets et les sorties pédagogiques 
dans toutes les écoles.

La Caisse des Écoles finance différentes actions 
pédagogiques des écoles à hauteur de 205 000€ environ.

 ► 168 400€ pour la mise en place des projets 
pédagogiques et les Classes transplantées, 
transports inclus.

 ► 36 500€ pour les autres projets Ville dont :
 - Secourisme 
 - Livres pour tous les élèves de maternelle
 - Autres projets :prévention routière, visite de  
 l’Hôtel de Ville... 
 

 ► La Caisse des Écoles finance les études mises 
en place sur toutes les écoles élémentaires, cela 
représente en moyenne 650 enfants par jour.

 ► Les élus et membres de la Caisse des Écoles 
distribuent des livres de fin d’année pour tous les 
élèves de maternelle de la Ville.

 ► Les membres de la Caisse des Écoles étant soucieux 
du bien-être des enfants, en lien avec les services de 
la Municipalité plusieurs actions clés en mains sont 
proposées aux écoles dans la continuité des projets 
pédagogiques : permis piéton, gestes premiers 
secours, permis savoir rouler, visite de l’Hôtel de Ville... 

 ► Elle soutient financièrement l’action de l’Éducation 
Nationale «la Calculette c’est ma tête».

La Caisse des Écoles permet la mise en place du dispositif 
de Réussite Éducative qui soutient et accompagne les 
enfants et adolescents en fragilité scolaire, sociale ou 
familiale.



Permis Vélo "Savoir rouler",
pour tous les élèves de CM2.

POURQUOI 
ADHÉRER ?
La Caisse des Écoles, au même titre 
que d’autres instances, constitue 
un lieu d’échanges, de réflexion, de 
propositions et de décisions sur les 
questions relatives à l’école. C’est un 
moyen pour les parents de pouvoir 
participer activement à l’élaboration 
des orientations budgétaires et des 
objectifs de la Caisse des Écoles. Tous 
les parents ayant un enfant scolarisé en 
maternelle ou en élémentaire peuvent 
adhérer à la Caisse des Écoles. Ainsi, 
les parents d’élèves contribuent 
au meilleur fonctionnement des 
établissements scolaires ainsi qu’à la 
réalisation des projets pédagogiques 
au bénéfice de tous les enfants.

Visite de l’Hôtel de Ville pour les scolaires.



Vice présidente
Alexandra Beaudoin

Président
Jean-Jacques Grousseau

et les membres de la Caisse des Écoles

POUR 5 € OU PLUS ADHÉREZ À LA CAISSE DES ÉCOLES 
ET PARTICIPEZ AU FINANCEMENT DE CES PROJETS.
Coupon-réponse à retourner avec votre cotisation au pôle accueil de la direction de l’Éducation ou à l’école ou venez le remplir directement en mairie, au plus 
tard le 31 mai 2024. 

Nom/Prénom du parent :        Somme jointe* :                         € 
Adresse : 
Mail :

 Chèque bancaire libellé à l’ordre du Trésor Public
 Espèce

Parents, enseignants, amis de l’école publique, en renouvelant votre adhésion ou en adhérant, vous 
permettez à la Caisse des Écoles d’apporter une aide directe et adaptée à chaque école et ainsi de faire 
de l’école un lieu de vie privilégié.

*les sommes versées étant assimilées à des dons, vous avez la possibilité 
de les déduire des impôts. Pour cela, vous devez faire une demande 
auprès du service Régie, afin qu’il vous délivre un reçu fiscal.

LES ACTIONS MENÉES
 SUR CALMETTE



2024

CAISSE DES ÉCOLES

ADHÉÉSION



QU’EST-CE QUE 
LA CAISSE DES 
ÉCOLES ?

C’est un établissement public 
communal qui a été créé 
dans le but d’encourager et 
d’améliorer la fréquentation 
des écoles publiques et 
permettre à chaque élève de 
suivre la meilleure scolarité 
possible. 

Elle est gérée par un Conseil 
d’Administration qui se réunit 
plusieurs fois par an pour 
gérer ses délibérations et 
les sujets de la Caisse des 
Écoles. Afin de conserver une 
mixité entre ses membres élus 
pour 3 ans et de favoriser les 
échanges et les prises de 
décisions, elle est composée 
de 6 élus de la Ville (le 
Maire, Président de droit, 
des Conseillers Municipaux 
désignés par le Conseil 
municipal pour la durée de leur 
mandat), un membre désigné 
par le Préfet et l’Inspecteur 
de l’Éducation Nationale ou 
son représentant et de 6 élus 
parmi les adhérents de la 
Caisse des Écoles. 

Pour être , un adhérent élu 
à La Caisse des Écoles, 
conformément aux statuts, 
vous devez avoir cotisé durant 
deux années consécutives.
Pour fonctionner, la Caisse des 
Écoles reçoit : 
- une subvention municipale 
- une subvention de l’état pour 
la Réussite Éducative 
- une participation des familles 
(à ne pas confondre avec les 
coopératives scolaires).

QU’EST-CE 
QUE FAIT LA 
CAISSE DES ÉCOLES ?

Chaque année, la Caisse des Écoles accompagne 
et améliore le fonctionnement de l’école publique en 
menant et en finançant des activités socio-éducatives 
pour tous les enfants.

Cette année la subvention accordée par le Conseil 
d’Administration de la Caisse des Écoles sur une 
base de 39 € par élève et par année civile, permet de 
subventionner les projets et les sorties pédagogiques 
dans toutes les écoles.

La Caisse des Écoles finance différentes actions 
pédagogiques des écoles à hauteur de 205 000€ environ.

 ► 168 400€ pour la mise en place des projets 
pédagogiques et les Classes transplantées, 
transports inclus.

 ► 36 500€ pour les autres projets Ville dont :
 - Secourisme 
 - Livres pour tous les élèves de maternelle
 - Autres projets :prévention routière, visite de  
 l’Hôtel de Ville... 
 

 ► La Caisse des Écoles finance les études mises 
en place sur toutes les écoles élémentaires, cela 
représente en moyenne 650 enfants par jour.

 ► Les élus et membres de la Caisse des Écoles 
distribuent des livres de fin d’année pour tous les 
élèves de maternelle de la Ville.

 ► Les membres de la Caisse des Écoles étant soucieux 
du bien-être des enfants, en lien avec les services de 
la Municipalité plusieurs actions clés en mains sont 
proposées aux écoles dans la continuité des projets 
pédagogiques : permis piéton, gestes premiers 
secours, permis savoir rouler, visite de l’Hôtel de Ville... 

 ► Elle soutient financièrement l’action de l’Éducation 
Nationale «la Calculette c’est ma tête».

La Caisse des Écoles permet la mise en place du dispositif 
de Réussite Éducative qui soutient et accompagne les 
enfants et adolescents en fragilité scolaire, sociale ou 
familiale.



Permis Vélo "Savoir rouler",
pour tous les élèves de CM2.

POURQUOI 
ADHÉRER ?
La Caisse des Écoles, au même titre 
que d’autres instances, constitue 
un lieu d’échanges, de réflexion, de 
propositions et de décisions sur les 
questions relatives à l’école. C’est un 
moyen pour les parents de pouvoir 
participer activement à l’élaboration 
des orientations budgétaires et des 
objectifs de la Caisse des Écoles. Tous 
les parents ayant un enfant scolarisé en 
maternelle ou en élémentaire peuvent 
adhérer à la Caisse des Écoles. Ainsi, 
les parents d’élèves contribuent 
au meilleur fonctionnement des 
établissements scolaires ainsi qu’à la 
réalisation des projets pédagogiques 
au bénéfice de tous les enfants.

Visite de l’Hôtel de Ville pour les scolaires.



Vice présidente
Alexandra Beaudoin

Président
Jean-Jacques Grousseau

et les membres de la Caisse des Écoles

POUR 5 € OU PLUS ADHÉREZ À LA CAISSE DES ÉCOLES 
ET PARTICIPEZ AU FINANCEMENT DE CES PROJETS.
Coupon-réponse à retourner avec votre cotisation au pôle accueil de la direction de l’Éducation ou à l’école ou venez le remplir directement en mairie, au plus 
tard le 31 mai 2024. 

Nom/Prénom du parent :        Somme jointe* :                         € 
Adresse : 
Mail :

 Chèque bancaire libellé à l’ordre du Trésor Public
 Espèce

Parents, enseignants, amis de l’école publique, en renouvelant votre adhésion ou en adhérant, vous 
permettez à la Caisse des Écoles d’apporter une aide directe et adaptée à chaque école et ainsi de faire 
de l’école un lieu de vie privilégié.

*les sommes versées étant assimilées à des dons, vous avez la possibilité 
de les déduire des impôts. Pour cela, vous devez faire une demande 
auprès du service Régie, afin qu’il vous délivre un reçu fiscal.

LES ACTIONS MENÉES
 SUR PERRAULT



2024

CAISSE DES ÉCOLES

ADHÉÉSION



QU’EST-CE QUE 
LA CAISSE DES 
ÉCOLES ?

C’est un établissement public 
communal qui a été créé 
dans le but d’encourager et 
d’améliorer la fréquentation 
des écoles publiques et 
permettre à chaque élève de 
suivre la meilleure scolarité 
possible. 

Elle est gérée par un Conseil 
d’Administration qui se réunit 
plusieurs fois par an pour 
gérer ses délibérations et 
les sujets de la Caisse des 
Écoles. Afin de conserver une 
mixité entre ses membres élus 
pour 3 ans et de favoriser les 
échanges et les prises de 
décisions, elle est composée 
de 6 élus de la Ville (le 
Maire, Président de droit, 
des Conseillers Municipaux 
désignés par le Conseil 
municipal pour la durée de leur 
mandat), un membre désigné 
par le Préfet et l’Inspecteur 
de l’Éducation Nationale ou 
son représentant et de 6 élus 
parmi les adhérents de la 
Caisse des Écoles. 

Pour être , un adhérent élu 
à La Caisse des Écoles, 
conformément aux statuts, 
vous devez avoir cotisé durant 
deux années consécutives.
Pour fonctionner, la Caisse des 
Écoles reçoit : 
- une subvention municipale 
- une subvention de l’état pour 
la Réussite Éducative 
- une participation des familles 
(à ne pas confondre avec les 
coopératives scolaires).

QU’EST-CE 
QUE FAIT LA 
CAISSE DES ÉCOLES ?

Chaque année, la Caisse des Écoles accompagne 
et améliore le fonctionnement de l’école publique en 
menant et en finançant des activités socio-éducatives 
pour tous les enfants.

Cette année la subvention accordée par le Conseil 
d’Administration de la Caisse des Écoles sur une 
base de 39 € par élève et par année civile, permet de 
subventionner les projets et les sorties pédagogiques 
dans toutes les écoles.

La Caisse des Écoles finance différentes actions 
pédagogiques des écoles à hauteur de 205 000€ environ.

 ► 168 400€ pour la mise en place des projets 
pédagogiques et les Classes transplantées, 
transports inclus.

 ► 36 500€ pour les autres projets Ville dont :
 - Secourisme 
 - Livres pour tous les élèves de maternelle
 - Autres projets :prévention routière, visite de  
 l’Hôtel de Ville... 
 

 ► La Caisse des Écoles finance les études mises 
en place sur toutes les écoles élémentaires, cela 
représente en moyenne 650 enfants par jour.

 ► Les élus et membres de la Caisse des Écoles 
distribuent des livres de fin d’année pour tous les 
élèves de maternelle de la Ville.

 ► Les membres de la Caisse des Écoles étant soucieux 
du bien-être des enfants, en lien avec les services de 
la Municipalité plusieurs actions clés en mains sont 
proposées aux écoles dans la continuité des projets 
pédagogiques : permis piéton, gestes premiers 
secours, permis savoir rouler, visite de l’Hôtel de Ville... 

 ► Elle soutient financièrement l’action de l’Éducation 
Nationale «la Calculette c’est ma tête».

La Caisse des Écoles permet la mise en place du dispositif 
de Réussite Éducative qui soutient et accompagne les 
enfants et adolescents en fragilité scolaire, sociale ou 
familiale.



Permis Vélo "Savoir rouler",
pour tous les élèves de CM2.

POURQUOI 
ADHÉRER ?
La Caisse des Écoles, au même titre 
que d’autres instances, constitue 
un lieu d’échanges, de réflexion, de 
propositions et de décisions sur les 
questions relatives à l’école. C’est un 
moyen pour les parents de pouvoir 
participer activement à l’élaboration 
des orientations budgétaires et des 
objectifs de la Caisse des Écoles. Tous 
les parents ayant un enfant scolarisé en 
maternelle ou en élémentaire peuvent 
adhérer à la Caisse des Écoles. Ainsi, 
les parents d’élèves contribuent 
au meilleur fonctionnement des 
établissements scolaires ainsi qu’à la 
réalisation des projets pédagogiques 
au bénéfice de tous les enfants.

Visite de l’Hôtel de Ville pour les scolaires.



Vice présidente
Alexandra Beaudoin

Président
Jean-Jacques Grousseau

et les membres de la Caisse des Écoles

POUR 5 € OU PLUS ADHÉREZ À LA CAISSE DES ÉCOLES 
ET PARTICIPEZ AU FINANCEMENT DE CES PROJETS.
Coupon-réponse à retourner avec votre cotisation au pôle accueil de la direction de l’Éducation ou à l’école ou venez le remplir directement en mairie, au plus 
tard le 31 mai 2024. 

Nom/Prénom du parent :        Somme jointe* :                         € 
Adresse : 
Mail :

 Chèque bancaire libellé à l’ordre du Trésor Public
 Espèce

Parents, enseignants, amis de l’école publique, en renouvelant votre adhésion ou en adhérant, vous 
permettez à la Caisse des Écoles d’apporter une aide directe et adaptée à chaque école et ainsi de faire 
de l’école un lieu de vie privilégié.

*les sommes versées étant assimilées à des dons, vous avez la possibilité 
de les déduire des impôts. Pour cela, vous devez faire une demande 
auprès du service Régie, afin qu’il vous délivre un reçu fiscal.

LES ACTIONS MENÉES
 SUR PRÉVERT



2024

CAISSE DES ÉCOLES

ADHÉÉSION



QU’EST-CE QUE 
LA CAISSE DES 
ÉCOLES ?

C’est un établissement public 
communal qui a été créé 
dans le but d’encourager et 
d’améliorer la fréquentation 
des écoles publiques et 
permettre à chaque élève de 
suivre la meilleure scolarité 
possible. 

Elle est gérée par un Conseil 
d’Administration qui se réunit 
plusieurs fois par an pour 
gérer ses délibérations et 
les sujets de la Caisse des 
Écoles. Afin de conserver une 
mixité entre ses membres élus 
pour 3 ans et de favoriser les 
échanges et les prises de 
décisions, elle est composée 
de 6 élus de la Ville (le 
Maire, Président de droit, 
des Conseillers Municipaux 
désignés par le Conseil 
municipal pour la durée de leur 
mandat), un membre désigné 
par le Préfet et l’Inspecteur 
de l’Éducation Nationale ou 
son représentant et de 6 élus 
parmi les adhérents de la 
Caisse des Écoles. 

Pour être , un adhérent élu 
à La Caisse des Écoles, 
conformément aux statuts, 
vous devez avoir cotisé durant 
deux années consécutives.
Pour fonctionner, la Caisse des 
Écoles reçoit : 
- une subvention municipale 
- une subvention de l’état pour 
la Réussite Éducative 
- une participation des familles 
(à ne pas confondre avec les 
coopératives scolaires).

QU’EST-CE 
QUE FAIT LA 
CAISSE DES ÉCOLES ?

Chaque année, la Caisse des Écoles accompagne 
et améliore le fonctionnement de l’école publique en 
menant et en finançant des activités socio-éducatives 
pour tous les enfants.

Cette année la subvention accordée par le Conseil 
d’Administration de la Caisse des Écoles sur une 
base de 39 € par élève et par année civile, permet de 
subventionner les projets et les sorties pédagogiques 
dans toutes les écoles.

La Caisse des Écoles finance différentes actions 
pédagogiques des écoles à hauteur de 205 000€ environ.

 ► 168 400€ pour la mise en place des projets 
pédagogiques et les Classes transplantées, 
transports inclus.

 ► 36 500€ pour les autres projets Ville dont :
 - Secourisme 
 - Livres pour tous les élèves de maternelle
 - Autres projets :prévention routière, visite de  
 l’Hôtel de Ville... 
 

 ► La Caisse des Écoles finance les études mises 
en place sur toutes les écoles élémentaires, cela 
représente en moyenne 650 enfants par jour.

 ► Les élus et membres de la Caisse des Écoles 
distribuent des livres de fin d’année pour tous les 
élèves de maternelle de la Ville.

 ► Les membres de la Caisse des Écoles étant soucieux 
du bien-être des enfants, en lien avec les services de 
la Municipalité plusieurs actions clés en mains sont 
proposées aux écoles dans la continuité des projets 
pédagogiques : permis piéton, gestes premiers 
secours, permis savoir rouler, visite de l’Hôtel de Ville... 

 ► Elle soutient financièrement l’action de l’Éducation 
Nationale «la Calculette c’est ma tête».

La Caisse des Écoles permet la mise en place du dispositif 
de Réussite Éducative qui soutient et accompagne les 
enfants et adolescents en fragilité scolaire, sociale ou 
familiale.



Permis Vélo "Savoir rouler",
pour tous les élèves de CM2.

POURQUOI 
ADHÉRER ?
La Caisse des Écoles, au même titre 
que d’autres instances, constitue 
un lieu d’échanges, de réflexion, de 
propositions et de décisions sur les 
questions relatives à l’école. C’est un 
moyen pour les parents de pouvoir 
participer activement à l’élaboration 
des orientations budgétaires et des 
objectifs de la Caisse des Écoles. Tous 
les parents ayant un enfant scolarisé en 
maternelle ou en élémentaire peuvent 
adhérer à la Caisse des Écoles. Ainsi, 
les parents d’élèves contribuent 
au meilleur fonctionnement des 
établissements scolaires ainsi qu’à la 
réalisation des projets pédagogiques 
au bénéfice de tous les enfants.

Visite de l’Hôtel de Ville pour les scolaires.



Vice présidente
Alexandra Beaudoin

Président
Jean-Jacques Grousseau

et les membres de la Caisse des Écoles

POUR 5 € OU PLUS ADHÉREZ À LA CAISSE DES ÉCOLES 
ET PARTICIPEZ AU FINANCEMENT DE CES PROJETS.
Coupon-réponse à retourner avec votre cotisation au pôle accueil de la direction de l’Éducation ou à l’école ou venez le remplir directement en mairie, au plus 
tard le 31 mai 2024. 

Nom/Prénom du parent :        Somme jointe* :                         € 
Adresse : 
Mail :

 Chèque bancaire libellé à l’ordre du Trésor Public
 Espèce

Parents, enseignants, amis de l’école publique, en renouvelant votre adhésion ou en adhérant, vous 
permettez à la Caisse des Écoles d’apporter une aide directe et adaptée à chaque école et ainsi de faire 
de l’école un lieu de vie privilégié.

*les sommes versées étant assimilées à des dons, vous avez la possibilité 
de les déduire des impôts. Pour cela, vous devez faire une demande 
auprès du service Régie, afin qu’il vous délivre un reçu fiscal.

LES ACTIONS MENÉES
 SUR JEAN BAPTISTE DE 
LA SALLE



2024

CAISSE DES ÉCOLES

ADHÉÉSION



QU’EST-CE QUE 
LA CAISSE DES 
ÉCOLES ?

C’est un établissement public 
communal qui a été créé 
dans le but d’encourager et 
d’améliorer la fréquentation 
des écoles publiques et 
permettre à chaque élève de 
suivre la meilleure scolarité 
possible. 

Elle est gérée par un Conseil 
d’Administration qui se réunit 
plusieurs fois par an pour 
gérer ses délibérations et 
les sujets de la Caisse des 
Écoles. Afin de conserver une 
mixité entre ses membres élus 
pour 3 ans et de favoriser les 
échanges et les prises de 
décisions, elle est composée 
de 6 élus de la Ville (le 
Maire, Président de droit, 
des Conseillers Municipaux 
désignés par le Conseil 
municipal pour la durée de leur 
mandat), un membre désigné 
par le Préfet et l’Inspecteur 
de l’Éducation Nationale ou 
son représentant et de 6 élus 
parmi les adhérents de la 
Caisse des Écoles. 

Pour être , un adhérent élu 
à La Caisse des Écoles, 
conformément aux statuts, 
vous devez avoir cotisé durant 
deux années consécutives.
Pour fonctionner, la Caisse des 
Écoles reçoit : 
- une subvention municipale 
- une subvention de l’état pour 
la Réussite Éducative 
- une participation des familles 
(à ne pas confondre avec les 
coopératives scolaires).

QU’EST-CE 
QUE FAIT LA 
CAISSE DES ÉCOLES ?

Chaque année, la Caisse des Écoles accompagne 
et améliore le fonctionnement de l’école publique en 
menant et en finançant des activités socio-éducatives 
pour tous les enfants.

Cette année la subvention accordée par le Conseil 
d’Administration de la Caisse des Écoles sur une 
base de 39 € par élève et par année civile, permet de 
subventionner les projets et les sorties pédagogiques 
dans toutes les écoles.

La Caisse des Écoles finance différentes actions 
pédagogiques des écoles à hauteur de 205 000€ environ.

 ► 168 400€ pour la mise en place des projets 
pédagogiques et les Classes transplantées, 
transports inclus.

 ► 36 500€ pour les autres projets Ville dont :
 - Secourisme 
 - Livres pour tous les élèves de maternelle
 - Autres projets :prévention routière, visite de  
 l’Hôtel de Ville... 
 

 ► La Caisse des Écoles finance les études mises 
en place sur toutes les écoles élémentaires, cela 
représente en moyenne 650 enfants par jour.

 ► Les élus et membres de la Caisse des Écoles 
distribuent des livres de fin d’année pour tous les 
élèves de maternelle de la Ville.

 ► Les membres de la Caisse des Écoles étant soucieux 
du bien-être des enfants, en lien avec les services de 
la Municipalité plusieurs actions clés en mains sont 
proposées aux écoles dans la continuité des projets 
pédagogiques : permis piéton, gestes premiers 
secours, permis savoir rouler, visite de l’Hôtel de Ville... 

 ► Elle soutient financièrement l’action de l’Éducation 
Nationale «la Calculette c’est ma tête».

La Caisse des Écoles permet la mise en place du dispositif 
de Réussite Éducative qui soutient et accompagne les 
enfants et adolescents en fragilité scolaire, sociale ou 
familiale.



Permis Vélo "Savoir rouler",
pour tous les élèves de CM2.

POURQUOI 
ADHÉRER ?
La Caisse des Écoles, au même titre 
que d’autres instances, constitue 
un lieu d’échanges, de réflexion, de 
propositions et de décisions sur les 
questions relatives à l’école. C’est un 
moyen pour les parents de pouvoir 
participer activement à l’élaboration 
des orientations budgétaires et des 
objectifs de la Caisse des Écoles. Tous 
les parents ayant un enfant scolarisé en 
maternelle ou en élémentaire peuvent 
adhérer à la Caisse des Écoles. Ainsi, 
les parents d’élèves contribuent 
au meilleur fonctionnement des 
établissements scolaires ainsi qu’à la 
réalisation des projets pédagogiques 
au bénéfice de tous les enfants.

Visite de l’Hôtel de Ville pour les scolaires.



Vice présidente
Alexandra Beaudoin

Président
Jean-Jacques Grousseau

et les membres de la Caisse des Écoles

POUR 5 € OU PLUS ADHÉREZ À LA CAISSE DES ÉCOLES 
ET PARTICIPEZ AU FINANCEMENT DE CES PROJETS.
Coupon-réponse à retourner avec votre cotisation au pôle accueil de la direction de l’Éducation ou à l’école ou venez le remplir directement en mairie, au plus 
tard le 31 mai 2024. 

Nom/Prénom du parent :        Somme jointe* :                         € 
Adresse : 
Mail :

 Chèque bancaire libellé à l’ordre du Trésor Public
 Espèce

Parents, enseignants, amis de l’école publique, en renouvelant votre adhésion ou en adhérant, vous 
permettez à la Caisse des Écoles d’apporter une aide directe et adaptée à chaque école et ainsi de faire 
de l’école un lieu de vie privilégié.

*les sommes versées étant assimilées à des dons, vous avez la possibilité 
de les déduire des impôts. Pour cela, vous devez faire une demande 
auprès du service Régie, afin qu’il vous délivre un reçu fiscal.

LES ACTIONS MENÉES
 SUR SAINT EXUPÉRY
MATERNELLE



2024

CAISSE DES ÉCOLES

ADHÉÉSION



QU’EST-CE QUE 
LA CAISSE DES 
ÉCOLES ?

C’est un établissement public 
communal qui a été créé 
dans le but d’encourager et 
d’améliorer la fréquentation 
des écoles publiques et 
permettre à chaque élève de 
suivre la meilleure scolarité 
possible. 

Elle est gérée par un Conseil 
d’Administration qui se réunit 
plusieurs fois par an pour 
gérer ses délibérations et 
les sujets de la Caisse des 
Écoles. Afin de conserver une 
mixité entre ses membres élus 
pour 3 ans et de favoriser les 
échanges et les prises de 
décisions, elle est composée 
de 6 élus de la Ville (le 
Maire, Président de droit, 
des Conseillers Municipaux 
désignés par le Conseil 
municipal pour la durée de leur 
mandat), un membre désigné 
par le Préfet et l’Inspecteur 
de l’Éducation Nationale ou 
son représentant et de 6 élus 
parmi les adhérents de la 
Caisse des Écoles. 

Pour être , un adhérent élu 
à La Caisse des Écoles, 
conformément aux statuts, 
vous devez avoir cotisé durant 
deux années consécutives.
Pour fonctionner, la Caisse des 
Écoles reçoit : 
- une subvention municipale 
- une subvention de l’état pour 
la Réussite Éducative 
- une participation des familles 
(à ne pas confondre avec les 
coopératives scolaires).

QU’EST-CE 
QUE FAIT LA 
CAISSE DES ÉCOLES ?

Chaque année, la Caisse des Écoles accompagne 
et améliore le fonctionnement de l’école publique en 
menant et en finançant des activités socio-éducatives 
pour tous les enfants.

Cette année la subvention accordée par le Conseil 
d’Administration de la Caisse des Écoles sur une 
base de 39 € par élève et par année civile, permet de 
subventionner les projets et les sorties pédagogiques 
dans toutes les écoles.

La Caisse des Écoles finance différentes actions 
pédagogiques des écoles à hauteur de 205 000€ environ.

 ► 168 400€ pour la mise en place des projets 
pédagogiques et les Classes transplantées, 
transports inclus.

 ► 36 500€ pour les autres projets Ville dont :
 - Secourisme 
 - Livres pour tous les élèves de maternelle
 - Autres projets :prévention routière, visite de  
 l’Hôtel de Ville... 
 

 ► La Caisse des Écoles finance les études mises 
en place sur toutes les écoles élémentaires, cela 
représente en moyenne 650 enfants par jour.

 ► Les élus et membres de la Caisse des Écoles 
distribuent des livres de fin d’année pour tous les 
élèves de maternelle de la Ville.

 ► Les membres de la Caisse des Écoles étant soucieux 
du bien-être des enfants, en lien avec les services de 
la Municipalité plusieurs actions clés en mains sont 
proposées aux écoles dans la continuité des projets 
pédagogiques : permis piéton, gestes premiers 
secours, permis savoir rouler, visite de l’Hôtel de Ville... 

 ► Elle soutient financièrement l’action de l’Éducation 
Nationale «la Calculette c’est ma tête».

La Caisse des Écoles permet la mise en place du dispositif 
de Réussite Éducative qui soutient et accompagne les 
enfants et adolescents en fragilité scolaire, sociale ou 
familiale.



Permis Vélo "Savoir rouler",
pour tous les élèves de CM2.

POURQUOI 
ADHÉRER ?
La Caisse des Écoles, au même titre 
que d’autres instances, constitue 
un lieu d’échanges, de réflexion, de 
propositions et de décisions sur les 
questions relatives à l’école. C’est un 
moyen pour les parents de pouvoir 
participer activement à l’élaboration 
des orientations budgétaires et des 
objectifs de la Caisse des Écoles. Tous 
les parents ayant un enfant scolarisé en 
maternelle ou en élémentaire peuvent 
adhérer à la Caisse des Écoles. Ainsi, 
les parents d’élèves contribuent 
au meilleur fonctionnement des 
établissements scolaires ainsi qu’à la 
réalisation des projets pédagogiques 
au bénéfice de tous les enfants.

Visite de l’Hôtel de Ville pour les scolaires.



Vice présidente
Alexandra Beaudoin

Président
Jean-Jacques Grousseau

et les membres de la Caisse des Écoles

POUR 5 € OU PLUS ADHÉREZ À LA CAISSE DES ÉCOLES 
ET PARTICIPEZ AU FINANCEMENT DE CES PROJETS.
Coupon-réponse à retourner avec votre cotisation au pôle accueil de la direction de l’Éducation ou à l’école ou venez le remplir directement en mairie, au plus 
tard le 31 mai 2024. 

Nom/Prénom du parent :        Somme jointe* :                         € 
Adresse : 
Mail :

 Chèque bancaire libellé à l’ordre du Trésor Public
 Espèce

Parents, enseignants, amis de l’école publique, en renouvelant votre adhésion ou en adhérant, vous 
permettez à la Caisse des Écoles d’apporter une aide directe et adaptée à chaque école et ainsi de faire 
de l’école un lieu de vie privilégié.

*les sommes versées étant assimilées à des dons, vous avez la possibilité 
de les déduire des impôts. Pour cela, vous devez faire une demande 
auprès du service Régie, afin qu’il vous délivre un reçu fiscal.

LES ACTIONS MENÉES
 SUR SAINT EXUPÉRY



2024

CAISSE DES ÉCOLES

ADHÉÉSION



QU’EST-CE QUE 
LA CAISSE DES 
ÉCOLES ?

C’est un établissement public 
communal qui a été créé 
dans le but d’encourager et 
d’améliorer la fréquentation 
des écoles publiques et 
permettre à chaque élève de 
suivre la meilleure scolarité 
possible. 

Elle est gérée par un Conseil 
d’Administration qui se réunit 
plusieurs fois par an pour 
gérer ses délibérations et 
les sujets de la Caisse des 
Écoles. Afin de conserver une 
mixité entre ses membres élus 
pour 3 ans et de favoriser les 
échanges et les prises de 
décisions, elle est composée 
de 6 élus de la Ville (le 
Maire, Président de droit, 
des Conseillers Municipaux 
désignés par le Conseil 
municipal pour la durée de leur 
mandat), un membre désigné 
par le Préfet et l’Inspecteur 
de l’Éducation Nationale ou 
son représentant et de 6 élus 
parmi les adhérents de la 
Caisse des Écoles. 

Pour être , un adhérent élu 
à La Caisse des Écoles, 
conformément aux statuts, 
vous devez avoir cotisé durant 
deux années consécutives.
Pour fonctionner, la Caisse des 
Écoles reçoit : 
- une subvention municipale 
- une subvention de l’état pour 
la Réussite Éducative 
- une participation des familles 
(à ne pas confondre avec les 
coopératives scolaires).

QU’EST-CE 
QUE FAIT LA 
CAISSE DES ÉCOLES ?

Chaque année, la Caisse des Écoles accompagne 
et améliore le fonctionnement de l’école publique en 
menant et en finançant des activités socio-éducatives 
pour tous les enfants.

Cette année la subvention accordée par le Conseil 
d’Administration de la Caisse des Écoles sur une 
base de 39 € par élève et par année civile, permet de 
subventionner les projets et les sorties pédagogiques 
dans toutes les écoles.

La Caisse des Écoles finance différentes actions 
pédagogiques des écoles à hauteur de 205 000€ environ.

 ► 168 400€ pour la mise en place des projets 
pédagogiques et les Classes transplantées, 
transports inclus.

 ► 36 500€ pour les autres projets Ville dont :
 - Secourisme 
 - Livres pour tous les élèves de maternelle
 - Autres projets :prévention routière, visite de  
 l’Hôtel de Ville... 
 

 ► La Caisse des Écoles finance les études mises 
en place sur toutes les écoles élémentaires, cela 
représente en moyenne 650 enfants par jour.

 ► Les élus et membres de la Caisse des Écoles 
distribuent des livres de fin d’année pour tous les 
élèves de maternelle de la Ville.

 ► Les membres de la Caisse des Écoles étant soucieux 
du bien-être des enfants, en lien avec les services de 
la Municipalité plusieurs actions clés en mains sont 
proposées aux écoles dans la continuité des projets 
pédagogiques : permis piéton, gestes premiers 
secours, permis savoir rouler, visite de l’Hôtel de Ville... 

 ► Elle soutient financièrement l’action de l’Éducation 
Nationale «la Calculette c’est ma tête».

La Caisse des Écoles permet la mise en place du dispositif 
de Réussite Éducative qui soutient et accompagne les 
enfants et adolescents en fragilité scolaire, sociale ou 
familiale.



Permis Vélo "Savoir rouler",
pour tous les élèves de CM2.

POURQUOI 
ADHÉRER ?
La Caisse des Écoles, au même titre 
que d’autres instances, constitue 
un lieu d’échanges, de réflexion, de 
propositions et de décisions sur les 
questions relatives à l’école. C’est un 
moyen pour les parents de pouvoir 
participer activement à l’élaboration 
des orientations budgétaires et des 
objectifs de la Caisse des Écoles. Tous 
les parents ayant un enfant scolarisé en 
maternelle ou en élémentaire peuvent 
adhérer à la Caisse des Écoles. Ainsi, 
les parents d’élèves contribuent 
au meilleur fonctionnement des 
établissements scolaires ainsi qu’à la 
réalisation des projets pédagogiques 
au bénéfice de tous les enfants.

Visite de l’Hôtel de Ville pour les scolaires.



Vice présidente
Alexandra Beaudoin

Président
Jean-Jacques Grousseau

et les membres de la Caisse des Écoles

POUR 5 € OU PLUS ADHÉREZ À LA CAISSE DES ÉCOLES 
ET PARTICIPEZ AU FINANCEMENT DE CES PROJETS.
Coupon-réponse à retourner avec votre cotisation au pôle accueil de la direction de l’Éducation ou à l’école ou venez le remplir directement en mairie, au plus 
tard le 31 mai 2024. 

Nom/Prénom du parent :        Somme jointe* :                         € 
Adresse : 
Mail :

 Chèque bancaire libellé à l’ordre du Trésor Public
 Espèce

Parents, enseignants, amis de l’école publique, en renouvelant votre adhésion ou en adhérant, vous 
permettez à la Caisse des Écoles d’apporter une aide directe et adaptée à chaque école et ainsi de faire 
de l’école un lieu de vie privilégié.

*les sommes versées étant assimilées à des dons, vous avez la possibilité 
de les déduire des impôts. Pour cela, vous devez faire une demande 
auprès du service Régie, afin qu’il vous délivre un reçu fiscal.

LES ACTIONS MENÉES
SUR BRANLY



2024

CAISSE DES ÉCOLES

ADHÉÉSION



QU’EST-CE QUE 
LA CAISSE DES 
ÉCOLES ?

C’est un établissement public 
communal qui a été créé 
dans le but d’encourager et 
d’améliorer la fréquentation 
des écoles publiques et 
permettre à chaque élève de 
suivre la meilleure scolarité 
possible. 

Elle est gérée par un Conseil 
d’Administration qui se réunit 
plusieurs fois par an pour 
gérer ses délibérations et 
les sujets de la Caisse des 
Écoles. Afin de conserver une 
mixité entre ses membres élus 
pour 3 ans et de favoriser les 
échanges et les prises de 
décisions, elle est composée 
de 6 élus de la Ville (le 
Maire, Président de droit, 
des Conseillers Municipaux 
désignés par le Conseil 
municipal pour la durée de leur 
mandat), un membre désigné 
par le Préfet et l’Inspecteur 
de l’Éducation Nationale ou 
son représentant et de 6 élus 
parmi les adhérents de la 
Caisse des Écoles. 

Pour être , un adhérent élu 
à La Caisse des Écoles, 
conformément aux statuts, 
vous devez avoir cotisé durant 
deux années consécutives.
Pour fonctionner, la Caisse des 
Écoles reçoit : 
- une subvention municipale 
- une subvention de l’état pour 
la Réussite Éducative 
- une participation des familles 
(à ne pas confondre avec les 
coopératives scolaires).

QU’EST-CE 
QUE FAIT LA 
CAISSE DES ÉCOLES ?

Chaque année, la Caisse des Écoles accompagne 
et améliore le fonctionnement de l’école publique en 
menant et en finançant des activités socio-éducatives 
pour tous les enfants.

Cette année la subvention accordée par le Conseil 
d’Administration de la Caisse des Écoles sur une 
base de 39 € par élève et par année civile, permet de 
subventionner les projets et les sorties pédagogiques 
dans toutes les écoles.

La Caisse des Écoles finance différentes actions 
pédagogiques des écoles à hauteur de 205 000€ environ.

 ► 168 400€ pour la mise en place des projets 
pédagogiques et les Classes transplantées, 
transports inclus.

 ► 36 500€ pour les autres projets Ville dont :
 - Secourisme 
 - Livres pour tous les élèves de maternelle
 - Autres projets :prévention routière, visite de  
 l’Hôtel de Ville... 
 

 ► La Caisse des Écoles finance les études mises 
en place sur toutes les écoles élémentaires, cela 
représente en moyenne 650 enfants par jour.

 ► Les élus et membres de la Caisse des Écoles 
distribuent des livres de fin d’année pour tous les 
élèves de maternelle de la Ville.

 ► Les membres de la Caisse des Écoles étant soucieux 
du bien-être des enfants, en lien avec les services de 
la Municipalité plusieurs actions clés en mains sont 
proposées aux écoles dans la continuité des projets 
pédagogiques : permis piéton, gestes premiers 
secours, permis savoir rouler, visite de l’Hôtel de Ville... 

 ► Elle soutient financièrement l’action de l’Éducation 
Nationale «la Calculette c’est ma tête».

La Caisse des Écoles permet la mise en place du dispositif 
de Réussite Éducative qui soutient et accompagne les 
enfants et adolescents en fragilité scolaire, sociale ou 
familiale.



Permis Vélo "Savoir rouler",
pour tous les élèves de CM2.

POURQUOI 
ADHÉRER ?
La Caisse des Écoles, au même titre 
que d’autres instances, constitue 
un lieu d’échanges, de réflexion, de 
propositions et de décisions sur les 
questions relatives à l’école. C’est un 
moyen pour les parents de pouvoir 
participer activement à l’élaboration 
des orientations budgétaires et des 
objectifs de la Caisse des Écoles. Tous 
les parents ayant un enfant scolarisé en 
maternelle ou en élémentaire peuvent 
adhérer à la Caisse des Écoles. Ainsi, 
les parents d’élèves contribuent 
au meilleur fonctionnement des 
établissements scolaires ainsi qu’à la 
réalisation des projets pédagogiques 
au bénéfice de tous les enfants.

Visite de l’Hôtel de Ville pour les scolaires.



Vice présidente
Alexandra Beaudoin

Président
Jean-Jacques Grousseau

et les membres de la Caisse des Écoles

POUR 5 € OU PLUS ADHÉREZ À LA CAISSE DES ÉCOLES 
ET PARTICIPEZ AU FINANCEMENT DE CES PROJETS.
Coupon-réponse à retourner avec votre cotisation au pôle accueil de la direction de l’Éducation ou à l’école ou venez le remplir directement en mairie, au plus 
tard le 31 mai 2024. 

Nom/Prénom du parent :        Somme jointe* :                         € 
Adresse : 
Mail :

 Chèque bancaire libellé à l’ordre du Trésor Public
 Espèce

Parents, enseignants, amis de l’école publique, en renouvelant votre adhésion ou en adhérant, vous 
permettez à la Caisse des Écoles d’apporter une aide directe et adaptée à chaque école et ainsi de faire 
de l’école un lieu de vie privilégié.

*les sommes versées étant assimilées à des dons, vous avez la possibilité 
de les déduire des impôts. Pour cela, vous devez faire une demande 
auprès du service Régie, afin qu’il vous délivre un reçu fiscal.

LES ACTIONS MENÉES
 SUR PIERRE ET MARIE 
CURIE



2024

CAISSE DES ÉCOLES

ADHÉÉSION



QU’EST-CE QUE 
LA CAISSE DES 
ÉCOLES ?

C’est un établissement public 
communal qui a été créé 
dans le but d’encourager et 
d’améliorer la fréquentation 
des écoles publiques et 
permettre à chaque élève de 
suivre la meilleure scolarité 
possible. 

Elle est gérée par un Conseil 
d’Administration qui se réunit 
plusieurs fois par an pour 
gérer ses délibérations et 
les sujets de la Caisse des 
Écoles. Afin de conserver une 
mixité entre ses membres élus 
pour 3 ans et de favoriser les 
échanges et les prises de 
décisions, elle est composée 
de 6 élus de la Ville (le 
Maire, Président de droit, 
des Conseillers Municipaux 
désignés par le Conseil 
municipal pour la durée de leur 
mandat), un membre désigné 
par le Préfet et l’Inspecteur 
de l’Éducation Nationale ou 
son représentant et de 6 élus 
parmi les adhérents de la 
Caisse des Écoles. 

Pour être , un adhérent élu 
à La Caisse des Écoles, 
conformément aux statuts, 
vous devez avoir cotisé durant 
deux années consécutives.
Pour fonctionner, la Caisse des 
Écoles reçoit : 
- une subvention municipale 
- une subvention de l’état pour 
la Réussite Éducative 
- une participation des familles 
(à ne pas confondre avec les 
coopératives scolaires).

QU’EST-CE 
QUE FAIT LA 
CAISSE DES ÉCOLES ?

Chaque année, la Caisse des Écoles accompagne 
et améliore le fonctionnement de l’école publique en 
menant et en finançant des activités socio-éducatives 
pour tous les enfants.

Cette année la subvention accordée par le Conseil 
d’Administration de la Caisse des Écoles sur une 
base de 39 € par élève et par année civile, permet de 
subventionner les projets et les sorties pédagogiques 
dans toutes les écoles.

La Caisse des Écoles finance différentes actions 
pédagogiques des écoles à hauteur de 205 000€ environ.

 ► 168 400€ pour la mise en place des projets 
pédagogiques et les Classes transplantées, 
transports inclus.

 ► 36 500€ pour les autres projets Ville dont :
 - Secourisme 
 - Livres pour tous les élèves de maternelle
 - Autres projets :prévention routière, visite de  
 l’Hôtel de Ville... 
 

 ► La Caisse des Écoles finance les études mises 
en place sur toutes les écoles élémentaires, cela 
représente en moyenne 650 enfants par jour.

 ► Les élus et membres de la Caisse des Écoles 
distribuent des livres de fin d’année pour tous les 
élèves de maternelle de la Ville.

 ► Les membres de la Caisse des Écoles étant soucieux 
du bien-être des enfants, en lien avec les services de 
la Municipalité plusieurs actions clés en mains sont 
proposées aux écoles dans la continuité des projets 
pédagogiques : permis piéton, gestes premiers 
secours, permis savoir rouler, visite de l’Hôtel de Ville... 

 ► Elle soutient financièrement l’action de l’Éducation 
Nationale «la Calculette c’est ma tête».

La Caisse des Écoles permet la mise en place du dispositif 
de Réussite Éducative qui soutient et accompagne les 
enfants et adolescents en fragilité scolaire, sociale ou 
familiale.



Permis Vélo "Savoir rouler",
pour tous les élèves de CM2.

POURQUOI 
ADHÉRER ?
La Caisse des Écoles, au même titre 
que d’autres instances, constitue 
un lieu d’échanges, de réflexion, de 
propositions et de décisions sur les 
questions relatives à l’école. C’est un 
moyen pour les parents de pouvoir 
participer activement à l’élaboration 
des orientations budgétaires et des 
objectifs de la Caisse des Écoles. Tous 
les parents ayant un enfant scolarisé en 
maternelle ou en élémentaire peuvent 
adhérer à la Caisse des Écoles. Ainsi, 
les parents d’élèves contribuent 
au meilleur fonctionnement des 
établissements scolaires ainsi qu’à la 
réalisation des projets pédagogiques 
au bénéfice de tous les enfants.

Visite de l’Hôtel de Ville pour les scolaires.



Vice présidente
Alexandra Beaudoin

Président
Jean-Jacques Grousseau

et les membres de la Caisse des Écoles

POUR 5 € OU PLUS ADHÉREZ À LA CAISSE DES ÉCOLES 
ET PARTICIPEZ AU FINANCEMENT DE CES PROJETS.
Coupon-réponse à retourner avec votre cotisation au pôle accueil de la direction de l’Éducation ou à l’école ou venez le remplir directement en mairie, au plus 
tard le 31 mai 2024. 

Nom/Prénom du parent :        Somme jointe* :                         € 
Adresse : 
Mail :

 Chèque bancaire libellé à l’ordre du Trésor Public
 Espèce

Parents, enseignants, amis de l’école publique, en renouvelant votre adhésion ou en adhérant, vous 
permettez à la Caisse des Écoles d’apporter une aide directe et adaptée à chaque école et ainsi de faire 
de l’école un lieu de vie privilégié.

*les sommes versées étant assimilées à des dons, vous avez la possibilité 
de les déduire des impôts. Pour cela, vous devez faire une demande 
auprès du service Régie, afin qu’il vous délivre un reçu fiscal.

LES ACTIONS MENÉES
 SUR FLAMMARION



2024

CAISSE DES ÉCOLES

ADHÉÉSION



QU’EST-CE QUE 
LA CAISSE DES 
ÉCOLES ?

C’est un établissement public 
communal qui a été créé 
dans le but d’encourager et 
d’améliorer la fréquentation 
des écoles publiques et 
permettre à chaque élève de 
suivre la meilleure scolarité 
possible. 

Elle est gérée par un Conseil 
d’Administration qui se réunit 
plusieurs fois par an pour 
gérer ses délibérations et 
les sujets de la Caisse des 
Écoles. Afin de conserver une 
mixité entre ses membres élus 
pour 3 ans et de favoriser les 
échanges et les prises de 
décisions, elle est composée 
de 6 élus de la Ville (le 
Maire, Président de droit, 
des Conseillers Municipaux 
désignés par le Conseil 
municipal pour la durée de leur 
mandat), un membre désigné 
par le Préfet et l’Inspecteur 
de l’Éducation Nationale ou 
son représentant et de 6 élus 
parmi les adhérents de la 
Caisse des Écoles. 

Pour être , un adhérent élu 
à La Caisse des Écoles, 
conformément aux statuts, 
vous devez avoir cotisé durant 
deux années consécutives.
Pour fonctionner, la Caisse des 
Écoles reçoit : 
- une subvention municipale 
- une subvention de l’état pour 
la Réussite Éducative 
- une participation des familles 
(à ne pas confondre avec les 
coopératives scolaires).

QU’EST-CE 
QUE FAIT LA 
CAISSE DES ÉCOLES ?

Chaque année, la Caisse des Écoles accompagne 
et améliore le fonctionnement de l’école publique en 
menant et en finançant des activités socio-éducatives 
pour tous les enfants.

Cette année la subvention accordée par le Conseil 
d’Administration de la Caisse des Écoles sur une 
base de 39 € par élève et par année civile, permet de 
subventionner les projets et les sorties pédagogiques 
dans toutes les écoles.

La Caisse des Écoles finance différentes actions 
pédagogiques des écoles à hauteur de 205 000€ environ.

 ► 168 400€ pour la mise en place des projets 
pédagogiques et les Classes transplantées, 
transports inclus.

 ► 36 500€ pour les autres projets Ville dont :
 - Secourisme 
 - Livres pour tous les élèves de maternelle
 - Autres projets :prévention routière, visite de  
 l’Hôtel de Ville... 
 

 ► La Caisse des Écoles finance les études mises 
en place sur toutes les écoles élémentaires, cela 
représente en moyenne 650 enfants par jour.

 ► Les élus et membres de la Caisse des Écoles 
distribuent des livres de fin d’année pour tous les 
élèves de maternelle de la Ville.

 ► Les membres de la Caisse des Écoles étant soucieux 
du bien-être des enfants, en lien avec les services de 
la Municipalité plusieurs actions clés en mains sont 
proposées aux écoles dans la continuité des projets 
pédagogiques : permis piéton, gestes premiers 
secours, permis savoir rouler, visite de l’Hôtel de Ville... 

 ► Elle soutient financièrement l’action de l’Éducation 
Nationale «la Calculette c’est ma tête».

La Caisse des Écoles permet la mise en place du dispositif 
de Réussite Éducative qui soutient et accompagne les 
enfants et adolescents en fragilité scolaire, sociale ou 
familiale.



Permis Vélo "Savoir rouler",
pour tous les élèves de CM2.

POURQUOI 
ADHÉRER ?
La Caisse des Écoles, au même titre 
que d’autres instances, constitue 
un lieu d’échanges, de réflexion, de 
propositions et de décisions sur les 
questions relatives à l’école. C’est un 
moyen pour les parents de pouvoir 
participer activement à l’élaboration 
des orientations budgétaires et des 
objectifs de la Caisse des Écoles. Tous 
les parents ayant un enfant scolarisé en 
maternelle ou en élémentaire peuvent 
adhérer à la Caisse des Écoles. Ainsi, 
les parents d’élèves contribuent 
au meilleur fonctionnement des 
établissements scolaires ainsi qu’à la 
réalisation des projets pédagogiques 
au bénéfice de tous les enfants.

Visite de l’Hôtel de Ville pour les scolaires.



Vice présidente
Alexandra Beaudoin

Président
Jean-Jacques Grousseau

et les membres de la Caisse des Écoles

POUR 5 € OU PLUS ADHÉREZ À LA CAISSE DES ÉCOLES 
ET PARTICIPEZ AU FINANCEMENT DE CES PROJETS.
Coupon-réponse à retourner avec votre cotisation au pôle accueil de la direction de l’Éducation ou à l’école ou venez le remplir directement en mairie, au plus 
tard le 31 mai 2024. 

Nom/Prénom du parent :        Somme jointe* :                         € 
Adresse : 
Mail :

 Chèque bancaire libellé à l’ordre du Trésor Public
 Espèce

Parents, enseignants, amis de l’école publique, en renouvelant votre adhésion ou en adhérant, vous 
permettez à la Caisse des Écoles d’apporter une aide directe et adaptée à chaque école et ainsi de faire 
de l’école un lieu de vie privilégié.

*les sommes versées étant assimilées à des dons, vous avez la possibilité 
de les déduire des impôts. Pour cela, vous devez faire une demande 
auprès du service Régie, afin qu’il vous délivre un reçu fiscal.

LES ACTIONS MENÉES
 SUR JEAN JAURÈS



2024

CAISSE DES ÉCOLES

ADHÉÉSION



QU’EST-CE QUE 
LA CAISSE DES 
ÉCOLES ?

C’est un établissement public 
communal qui a été créé 
dans le but d’encourager et 
d’améliorer la fréquentation 
des écoles publiques et 
permettre à chaque élève de 
suivre la meilleure scolarité 
possible. 

Elle est gérée par un Conseil 
d’Administration qui se réunit 
plusieurs fois par an pour 
gérer ses délibérations et 
les sujets de la Caisse des 
Écoles. Afin de conserver une 
mixité entre ses membres élus 
pour 3 ans et de favoriser les 
échanges et les prises de 
décisions, elle est composée 
de 6 élus de la Ville (le 
Maire, Président de droit, 
des Conseillers Municipaux 
désignés par le Conseil 
municipal pour la durée de leur 
mandat), un membre désigné 
par le Préfet et l’Inspecteur 
de l’Éducation Nationale ou 
son représentant et de 6 élus 
parmi les adhérents de la 
Caisse des Écoles. 

Pour être , un adhérent élu 
à La Caisse des Écoles, 
conformément aux statuts, 
vous devez avoir cotisé durant 
deux années consécutives.
Pour fonctionner, la Caisse des 
Écoles reçoit : 
- une subvention municipale 
- une subvention de l’état pour 
la Réussite Éducative 
- une participation des familles 
(à ne pas confondre avec les 
coopératives scolaires).

QU’EST-CE 
QUE FAIT LA 
CAISSE DES ÉCOLES ?

Chaque année, la Caisse des Écoles accompagne 
et améliore le fonctionnement de l’école publique en 
menant et en finançant des activités socio-éducatives 
pour tous les enfants.

Cette année la subvention accordée par le Conseil 
d’Administration de la Caisse des Écoles sur une 
base de 39 € par élève et par année civile, permet de 
subventionner les projets et les sorties pédagogiques 
dans toutes les écoles.

La Caisse des Écoles finance différentes actions 
pédagogiques des écoles à hauteur de 205 000€ environ.

 ► 168 400€ pour la mise en place des projets 
pédagogiques et les Classes transplantées, 
transports inclus.

 ► 36 500€ pour les autres projets Ville dont :
 - Secourisme 
 - Livres pour tous les élèves de maternelle
 - Autres projets :prévention routière, visite de  
 l’Hôtel de Ville... 
 

 ► La Caisse des Écoles finance les études mises 
en place sur toutes les écoles élémentaires, cela 
représente en moyenne 650 enfants par jour.

 ► Les élus et membres de la Caisse des Écoles 
distribuent des livres de fin d’année pour tous les 
élèves de maternelle de la Ville.

 ► Les membres de la Caisse des Écoles étant soucieux 
du bien-être des enfants, en lien avec les services de 
la Municipalité plusieurs actions clés en mains sont 
proposées aux écoles dans la continuité des projets 
pédagogiques : permis piéton, gestes premiers 
secours, permis savoir rouler, visite de l’Hôtel de Ville... 

 ► Elle soutient financièrement l’action de l’Éducation 
Nationale «la Calculette c’est ma tête».

La Caisse des Écoles permet la mise en place du dispositif 
de Réussite Éducative qui soutient et accompagne les 
enfants et adolescents en fragilité scolaire, sociale ou 
familiale.



Permis Vélo "Savoir rouler",
pour tous les élèves de CM2.

POURQUOI 
ADHÉRER ?
La Caisse des Écoles, au même titre 
que d’autres instances, constitue 
un lieu d’échanges, de réflexion, de 
propositions et de décisions sur les 
questions relatives à l’école. C’est un 
moyen pour les parents de pouvoir 
participer activement à l’élaboration 
des orientations budgétaires et des 
objectifs de la Caisse des Écoles. Tous 
les parents ayant un enfant scolarisé en 
maternelle ou en élémentaire peuvent 
adhérer à la Caisse des Écoles. Ainsi, 
les parents d’élèves contribuent 
au meilleur fonctionnement des 
établissements scolaires ainsi qu’à la 
réalisation des projets pédagogiques 
au bénéfice de tous les enfants.

Visite de l’Hôtel de Ville pour les scolaires.



Vice présidente
Alexandra Beaudoin

Président
Jean-Jacques Grousseau

et les membres de la Caisse des Écoles

POUR 5 € OU PLUS ADHÉREZ À LA CAISSE DES ÉCOLES 
ET PARTICIPEZ AU FINANCEMENT DE CES PROJETS.
Coupon-réponse à retourner avec votre cotisation au pôle accueil de la direction de l’Éducation ou à l’école ou venez le remplir directement en mairie, au plus 
tard le 31 mai 2024. 

Nom/Prénom du parent :        Somme jointe* :                         € 
Adresse : 
Mail :

 Chèque bancaire libellé à l’ordre du Trésor Public
 Espèce

Parents, enseignants, amis de l’école publique, en renouvelant votre adhésion ou en adhérant, vous 
permettez à la Caisse des Écoles d’apporter une aide directe et adaptée à chaque école et ainsi de faire 
de l’école un lieu de vie privilégié.

*les sommes versées étant assimilées à des dons, vous avez la possibilité 
de les déduire des impôts. Pour cela, vous devez faire une demande 
auprès du service Régie, afin qu’il vous délivre un reçu fiscal.

LES ACTIONS MENÉES
 SUR LOUIS PASTEUR



2024

CAISSE DES ÉCOLES

ADHÉÉSION



QU’EST-CE QUE 
LA CAISSE DES 
ÉCOLES ?

C’est un établissement public 
communal qui a été créé 
dans le but d’encourager et 
d’améliorer la fréquentation 
des écoles publiques et 
permettre à chaque élève de 
suivre la meilleure scolarité 
possible. 

Elle est gérée par un Conseil 
d’Administration qui se réunit 
plusieurs fois par an pour 
gérer ses délibérations et 
les sujets de la Caisse des 
Écoles. Afin de conserver une 
mixité entre ses membres élus 
pour 3 ans et de favoriser les 
échanges et les prises de 
décisions, elle est composée 
de 6 élus de la Ville (le 
Maire, Président de droit, 
des Conseillers Municipaux 
désignés par le Conseil 
municipal pour la durée de leur 
mandat), un membre désigné 
par le Préfet et l’Inspecteur 
de l’Éducation Nationale ou 
son représentant et de 6 élus 
parmi les adhérents de la 
Caisse des Écoles. 

Pour être , un adhérent élu 
à La Caisse des Écoles, 
conformément aux statuts, 
vous devez avoir cotisé durant 
deux années consécutives.
Pour fonctionner, la Caisse des 
Écoles reçoit : 
- une subvention municipale 
- une subvention de l’état pour 
la Réussite Éducative 
- une participation des familles 
(à ne pas confondre avec les 
coopératives scolaires).

QU’EST-CE 
QUE FAIT LA 
CAISSE DES ÉCOLES ?

Chaque année, la Caisse des Écoles accompagne 
et améliore le fonctionnement de l’école publique en 
menant et en finançant des activités socio-éducatives 
pour tous les enfants.

Cette année la subvention accordée par le Conseil 
d’Administration de la Caisse des Écoles sur une 
base de 39 € par élève et par année civile, permet de 
subventionner les projets et les sorties pédagogiques 
dans toutes les écoles.

La Caisse des Écoles finance différentes actions 
pédagogiques des écoles à hauteur de 205 000€ environ.

 ► 168 400€ pour la mise en place des projets 
pédagogiques et les Classes transplantées, 
transports inclus.

 ► 36 500€ pour les autres projets Ville dont :
 - Secourisme 
 - Livres pour tous les élèves de maternelle
 - Autres projets :prévention routière, visite de  
 l’Hôtel de Ville... 
 

 ► La Caisse des Écoles finance les études mises 
en place sur toutes les écoles élémentaires, cela 
représente en moyenne 650 enfants par jour.

 ► Les élus et membres de la Caisse des Écoles 
distribuent des livres de fin d’année pour tous les 
élèves de maternelle de la Ville.

 ► Les membres de la Caisse des Écoles étant soucieux 
du bien-être des enfants, en lien avec les services de 
la Municipalité plusieurs actions clés en mains sont 
proposées aux écoles dans la continuité des projets 
pédagogiques : permis piéton, gestes premiers 
secours, permis savoir rouler, visite de l’Hôtel de Ville... 

 ► Elle soutient financièrement l’action de l’Éducation 
Nationale «la Calculette c’est ma tête».

La Caisse des Écoles permet la mise en place du dispositif 
de Réussite Éducative qui soutient et accompagne les 
enfants et adolescents en fragilité scolaire, sociale ou 
familiale.



Permis Vélo "Savoir rouler",
pour tous les élèves de CM2.

POURQUOI 
ADHÉRER ?
La Caisse des Écoles, au même titre 
que d’autres instances, constitue 
un lieu d’échanges, de réflexion, de 
propositions et de décisions sur les 
questions relatives à l’école. C’est un 
moyen pour les parents de pouvoir 
participer activement à l’élaboration 
des orientations budgétaires et des 
objectifs de la Caisse des Écoles. Tous 
les parents ayant un enfant scolarisé en 
maternelle ou en élémentaire peuvent 
adhérer à la Caisse des Écoles. Ainsi, 
les parents d’élèves contribuent 
au meilleur fonctionnement des 
établissements scolaires ainsi qu’à la 
réalisation des projets pédagogiques 
au bénéfice de tous les enfants.

Visite de l’Hôtel de Ville pour les scolaires.



Vice présidente
Alexandra Beaudoin

Président
Jean-Jacques Grousseau

et les membres de la Caisse des Écoles

POUR 5 € OU PLUS ADHÉREZ À LA CAISSE DES ÉCOLES 
ET PARTICIPEZ AU FINANCEMENT DE CES PROJETS.
Coupon-réponse à retourner avec votre cotisation au pôle accueil de la direction de l’Éducation ou à l’école ou venez le remplir directement en mairie, au plus 
tard le 31 mai 2024. 

Nom/Prénom du parent :        Somme jointe* :                         € 
Adresse : 
Mail :

 Chèque bancaire libellé à l’ordre du Trésor Public
 Espèce

Parents, enseignants, amis de l’école publique, en renouvelant votre adhésion ou en adhérant, vous 
permettez à la Caisse des Écoles d’apporter une aide directe et adaptée à chaque école et ainsi de faire 
de l’école un lieu de vie privilégié.

*les sommes versées étant assimilées à des dons, vous avez la possibilité 
de les déduire des impôts. Pour cela, vous devez faire une demande 
auprès du service Régie, afin qu’il vous délivre un reçu fiscal.

APPEL à
COTISATION


